
ANNULATION D’UN ENGAGEMENT JURIDIQUE 

EJ en étape 670 : En attente de demande de paiement 

Cas de figure: 

1- l’EJ a été saisi et validé par l’ordonnateur  

2- Le service fait a déjà été constaté  

3- L’EJ se trouve à l’étape 670 mais une erreur est constatée sur la ligne inférieure de commande de l’EJ (exemple : erreur d’article ou de montant) 

 

 

 

 

 

 

 

1 ANNULATION DU SERVICE FAIT : ECRAN GREC1QS1 Réception – Service fait  

Chemin à suivre : Console Dépenses > Clic bouton Service Fait > Clic Bouton Saisie d’un service fait avant demande de paiement  

Récupérer le service fait à annuler en effectuant une recherche par le fournisseur et cliquer sur le bouton « Annulation » et confirmer en cliquant sur OK  

   

Opérations à effectuer : 
 

1- Annulation du service fait         Opale génère automatiquement un 2ème sous-EJ négatif d’annulation et un 3ème sous-EJ.  

• L’EJ originel et le 2ème sous-EJ d’annulation sont en étape finale 970 « Annulation de l’engagement juridique ».  

• Le 3ème sous-EJ d’un montant positif est en étape 250 « En attente d’édition du bon de commande ».  

2- Duplication d’un nouvel EJ à partir du 3ème sous-EJ. 

3- Annulation du 3ème sous-EJ qui passe de l’étape 250 à l’étape finale 970. 



A NOTER : S’il existe plusieurs EJ avec le fournisseur recherché, la liste des services faits de ces EJ apparaîtra en mode d’affichage grille. 

Pour retrouver le service fait de l’EJ recherché : 

• Rechercher par date, en cliquant sur l’entête de la colonne « Date de réception » pour faire un tri de la liste par date 

• Rechercher par montant ou par référence d’EJ en sélectionnant dans l’écran inférieur l’onglet « Ligne réception qté » ou l’onglet « Ligne réception 

mnt » selon que les articles commandés ont été paramétrés en réception par montant ou par quantité.  

(NB :Les articles nationaux sont par défaut paramétrés en réception par montant)  

 

Sélectionner ensuite le service fait de l’EJ recherché et passer en mode d’affichage formulaire et cliquer sur le bouton « Annulation »  

 



Après avoir appuyé sur le bouton « Annulation », l’écran ANRECQS1 «  Annulation réception » s’ouvre. 

 

Apparition de l’écran TACR1QS1 Annulation d’un SF pour correction 

  

Cliquer sur la roue crantée 

Insérer le motif de l’annulation et 

cliquer sur la roue crantée 



Apparition de l’écran TLSCA Constitution de listes de DA ou commande d’achats >  

  

 

Cliquer sur la roue crantée 

Un écran Message apparaît indiquant le 

traitement de travaux 



2 DUPLICATION D’UN NOUVEL EJ : Ecran YGCDAHM Commande d’achat-EJ   

Chemin à suivre : Retourner sur l’écran d’accueil > Console Dépenses>Clic Engagements juridiques>Clic Saisie d’un EJ 

Dans la barre de recherches, saisir l’EJ dont le service fait a été annulé et cliquer sur la loupe.  

L’écran fait apparaître en mode grille l’EJ originel, et les deux sous-EJ générés automatiquement par l’annulation du service fait.  

• Le 2ème sous EJ d’un montant négatif annule le premier et se trouve à l’étape définitive 970 « Annulation de l’engagement juridique ».  

• Le 3ème sous-EJ est à l’étape 250 et permet d’effectuer la duplication d’un nouvel EJ  

A- Effectuer la duplication de l’EJ 

 

 

Sélectionner ce 

3ème sous-EJ, passer 

en mode d’affichage 

formulaire et cliquer 

sur le bouton 

« Duplication » 

Confirmer la duplication en cliquant sur ok 



 

Apparition de l’écran TDCD1QS1 Duplication cde en cours.  

 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre sur le navigateur utilisé faisant apparaître un document « Duplication des commandes » qui indique la nouvelle référence de 

l’EJ dupliqué.  

Cliquer directement 

sur la roue crantée 

sans modifier les 

préselections 



 

B- Saisie et validation de l’EJ dupliqué 

Retourner sur l’écran de saisie des EJ YGCDAHM. Dans la barre de recherche, indiquer la nouvelle référence de l’EJ dupliqué et lancer la recherche.  

Le nouvel EJ apparaît en étape 100 et il est possible de supprimer la ligne inférieure, afin d’en saisir une nouvelle avec les informations corrigées 

1/ Cliquer sur le logo de poubelle dans l’écran inférieur, puis sur le logo + pour insérer une nouvelle ligne de commande  

2/ Cliquer sur la disquette de sauvegarde, puis sur « Valorisation » et « Traitement ». Le nouvel EJ passe à l’étape 194 et peut être validé par l’ordonnateur. 
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3 ANNULATION DE L’ANCIEN EJ : Ecran YGCDAHM Commande d’achat-EJ 

Rechercher l’EJ à partir duquel le nouvel EJ a été dupliqué.  

L’écran s’affiche en mode grille avec l’EJ original et ses deux sous-EJ. Procéder à l’annulation.du 3ème sous-EJ.  

 

 
 

 

 



 

Apparition de l’écran TSRD Annulation des EJ sans SF  

1> Cliquer sur le bouton critères  

2> Ouverture du petit écran SATSRD « Annulation de DA ou de commandes » : Saisir le critère de l’annulation et cliquer sur « Fermer » 

3> Retour sur l’écran TSRD : Cliquer sur le bouton exécuter et fermer cette fenêtre. 

 

 

Le 3ème sous-EJ est annulé et se trouve à l’étape 970 comme les deux précédents.  


